
 
 

 
 
 
 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 

 
 

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT ET D’INVESTISSEMENT DU SUD  
SODIS SICAR 

SIÈGE SOCIAL : COMPLEXE ADMINISTRATIF RUE MANSOUR ELHOUCH- 4100 MÉDENINE 
 
 
Les actionnaires de la société SODIS SICAR sont convoqués à la réunion de l’Assemblée Générale 
Ordinaire qui se tiendra le Vendredi 21 Juin 2024 à 10 h à l’Hôtel DJERBA RESORT sis à Djerba, à 
l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

1. Lecture du rapport du Conseil d'Administration sur l'activité de la société en 2023 ; 
2. Lecture des rapports du Commissaire Aux Comptes relatifs à relatifs à l'exercice 2023 ; 
3. Approbation des états financiers et du rapport du Conseil d’Administration pour l'exercice 2023 ; 
4. Approbation des conventions prévues par les articles 200 et 475 et suivants du CSC ; 
5. Affectation du résultat de l'exercice 2023 ; 
6. Quitus aux administrateurs pour leur gestion de l’exercice 2023 ; 
7. Fixation du montant des jetons de présence à attribuer aux Membres du Conseil d’Administration 

pour l’exercice 2023 ; 
8. Fixation du montant des jetons de présence à attribuer aux Membres du Comité Permanent 

d’Audit pour l’exercice 2023 ; 
9. Désignation des membres du Conseil d’Administration pour le mandat 2024-2026 ; 
10. Approbation des états financiers consolidés du groupe SODIS pour l’exercice 2023 ; 
11. Pouvoir pour formalités. 

 
 

   

   

   
 
 
 

 

   

   

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 
 
 
 

 
 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 

 
 
 

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT ET D’INVESTISSEMENT DU SUD  
SODIS SICAR 

 
SIÈGE SOCIAL : COMPLEXE ADMINISTRATIF RUE MANSOUR ELHOUCH- 4100 MÉDENINE 

 
 
Les actionnaires de la société SODIS SICAR sont convoqués à la réunion de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire qui se tiendra le Vendredi 21 Juin 2024 à 11h à l’Hôtel DJERBA RESORT sis à Djerba, à 
l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

1. Examen de la continuité de l’activité de la société ; 
2. Pouvoir pour formalités. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 
 

 
 
 

 PROJET DE RESOLUTIONS AGO 

 
 

 
SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT ET D’INVESTISSEMENT DU SUD  

SODIS SICAR 
SIÈGE SOCIAL : COMPLEXE ADMINISTRATIF RUE MANSOUR ELHOUCH- 4100 MÉDENINE 

 
 
La société de développement et d’investissement du sud SODIS SICAR publie ci-dessous le projet de 
résolutions qui sera soumis à l’approbation de son assemblée générale ordinaire               
en date du 21 Juin 2024. 
 
PREMIÈRE RÉSOLUTION : 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'Administration et 
du rapport général du Commissaire aux comptes, approuve le rapport du Conseil d'Administration ainsi 
que les états financiers relatifs à l'exercice 2023. 
Cette résolution, mise au vote, est ……………………… 
 
DEUXIÈME RÉSOLUTION : 
L'Assemblé Générale Ordinaire prend acte du rapport spécial du Commissaire aux comptes relatif à 
l'exercice 2023 conformément aux dispositions des articles 200, 475 et suivants du code des sociétés 
commerciales et approuve les conventions mentionnées. 
Cette résolution, mise au vote, est ……………………… 
 
TROISIÈME RÉSOLUTION : 
L'Assemblée Générale Ordinaire approuve l'affectation du résultat de l'exercice 2023 telle que proposée 
par le Conseil d’Administration. 
Un résultat net de l’exercice 2023 de -1 035 807,144 dinars affectés en : 

Amortissements réputés différés :    -42 487,882 dinars 
Report déficitaire de l’exercice : - 993 319,262 dinars 

Cette résolution, mise au vote, est ……………………… 

 
QUATRIÈME RÉSOLUTION : 
L'Assemblée Générale Ordinaire donne quitus définitif et sans réserve aux administrateurs pour leurs 
gestion de l'exercice 2023. 
Cette résolution, mise au vote, est ……………………… 
 
CINQUIEME RÉSOLUTION : 
L'Assemblée Générale Ordinaire fixe à 3 750 dinars le montant brut du jeton de présence à allouer à 
chaque membre du Conseil d'Administration au titre de l'exercice 2023. 
Cette résolution, mise au vote, est ……………………… 
 
SIXIÈME RÉSOLUTION : 
L'Assemblée Générale Ordinaire fixe à 1 250 dinars le montant brut de jeton de présence par Comité à 
allouer à chaque membre du Comité Permanent d’Audit au titre de l'exercice 2023 avec un plafond de 3 
750 dinars annuel. 

 



 
 

Cette résolution, mise au vote, est ……………………… 
 
SEPTIÈME RÉSOLUTION : 
L'Assemblée Générale Ordinaire, prenant acte que les mandats des administrateurs viennent à expiration à 
l’issue de la présente assemblée, et conformément à l’article 19 des statuts, de renouveler le mandat des 
administrateurs, ci-après, pour une période de trois ans prenant fin à la date de l’Assemblée Générale 
Ordinaire qui aura à statuer sur l’exercice 2026. 
 
 

Organisme Qualité 
Mandat 

Du Au 
Tarek TRABELSI Administrateur 2024 2026
Banque Nationale Agricole Administrateur 2024 2026
BH Bank Administrateur 2024 2026
Caisse Nationale de sécurité Sociale Administrateur 2024 2026
Société EL BOUNIANE Administrateur 2024 2026
Société Tunisienne de Banque Administrateur 2024 2026
BH Equity Administrateur 2024 2026
STB Invest Administrateur 2024 2026
ATTIJARI Bank Administrateur 2024 2026
Office de la Marine Marchande et des Ports Administrateur 2024 2026
Office du Commerce de Tunisie Administrateur 2024 2026
Société Nationale Immobilière de Tunisie Administrateur 2024 2026

 
L’Assemblée Générale Ordinaire invite les membres de se réunir en un Conseil d’Administration à la fin 
de cette séance pour désigner un Président du Conseil d’Administration. 
 
Cette résolution, mise au vote, est ……………………… 
 
HUITIÈME RÉSOLUTION : 
L'Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport général du Commissaire aux 
comptes approuve les états financiers consolidés relatifs à l'exercice 2023. 
Cette résolution, mise au vote, est ……………………… 
 
NEUVIÈME RÉSOLUTION : 
Tous pouvoirs sont donnés au représentant légal de la société ou à son mandataire pour faire dépôt ou 
publication que besoin sera. 
Cette résolution, mise au vote, est ……………………… 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 



 
 

 
 

 
 

 
 PROJET DE RESOLUTIONS AGE 

 
 

 
SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT ET D’INVESTISSEMENT DU SUD  

SODIS SICAR 
SIÈGE SOCIAL : COMPLEXE ADMINISTRATIF RUE MANSOUR ELHOUCH- 4100 MÉDENINE 

 
 
La société de développement et d’investissement du sud SODIS SICAR publie ci-dessous le projet de 
résolutions qui sera soumis à l’approbation de son assemblée générale extraordinaire               
en date du 21 Juin 2024. 
 
PREMIÈRE RÉSOLUTION : 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir examiné la situation de la société, décide la continuité 
de l’activité de la société. 
 
Cette résolution, mise au vote, est ……………………… 
 
DEUXIÈME RÉSOLUTION : 
Tous pouvoirs sont donnés au représentant légal de la société ou à son mandataire pour faire dépôt ou 
publication que besoin sera. 
 
Cette résolution, mise au vote, est ……………………… 
 
 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


	BO240621111
	annexe1_BO240621
	annexe2_BO240621
	annexe3_BO240621
	a4da421f516c22aa093016ebaf0bc59425bde5f5b87f424977e185f5773bac1c.pdf
	a4da421f516c22aa093016ebaf0bc59425bde5f5b87f424977e185f5773bac1c.pdf
	❷  Rémunérations des membres du conseil d’administration et membre du comité permanente d’audit :
	NOTE 1- IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
	NOTE 2- IMMOBILISATIONS CORPORELLES
	NOTE 3- IMMOBILISATIONS FINANCIÈRE
	NOTE 4 -CLIENTS ET COMPTES RATTACHÉS
	NOTE 5 -AUTRES ACTIFS COURANTS
	NOTE 6- PLACEMENTS ET AUTRES ACTIFS FINANCIERS
	NOTE 7- LIQUIDITÉS ET ÉQUIVALENTS DE LIQUIDITÉS
	NOTE 8- CAPITAUX PROPRES & PASSIFS
	NOTE 9- PASSIFS NON COURANTS
	NOTE 10- AVANCES SUR CESSION DES PARTICIPATIONS
	NOTE 11- AUTRES PASSIFS COURANTS :
	NOTE 12- ÉTAT DE RESULTAT
	NOTE 13-PRODUITS D’EXPLOITATION :
	NOTE 14-CHARGES D’EXPLOITATIONS :


	- PERTES ET MOINS VALUES BOURSIÈRES
	Les états financiers au 31 décembre 2023 – SODIS SICAR SA

	a4da421f516c22aa093016ebaf0bc59425bde5f5b87f424977e185f5773bac1c.pdf
	❷  Rémunérations des membres du conseil d’administration et membre du comité permanente d’audit :
	NOTE 1- IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
	NOTE 2- IMMOBILISATIONS CORPORELLES
	NOTE 3- IMMOBILISATIONS FINANCIÈRE
	NOTE 4 -CLIENTS ET COMPTES RATTACHÉS
	NOTE 5 -AUTRES ACTIFS COURANTS
	NOTE 6- PLACEMENTS ET AUTRES ACTIFS FINANCIERS
	NOTE 7- LIQUIDITÉS ET ÉQUIVALENTS DE LIQUIDITÉS
	NOTE 8- CAPITAUX PROPRES & PASSIFS
	NOTE 9- PASSIFS NON COURANTS
	NOTE 10- AVANCES SUR CESSION DES PARTICIPATIONS
	NOTE 11- AUTRES PASSIFS COURANTS :
	NOTE 12- ÉTAT DE RESULTAT
	NOTE 13-PRODUITS D’EXPLOITATION :
	NOTE 14-CHARGES D’EXPLOITATIONS :


	- PERTES ET MOINS VALUES BOURSIÈRES
	Les états financiers au 31 décembre 2023 – SODIS SICAR SA

	a4da421f516c22aa093016ebaf0bc59425bde5f5b87f424977e185f5773bac1c.pdf
	A. Conventions & Opérations visées par l’article 200 du code des sociétés commerciales :
	2- Opérations réalisées relatives à des conventions de l’exercice 2023
	3- Obligations et engagements de la société envers ses dirigeants
	➊ Rémunération du Directeur Général :
	❷  Rémunérations des membres du conseil d’administration et membre du comité permanente d’audit :


	annexe4_BO240621
	c736f49fae507df7b9b0c76d16f4feaeb3e37f64ace63e4f74d93cb07ba337db.pdf
	LES ETATS FINANCIERS CONSOLIDES ARRETES AU 31/12/2023
	ARRETÉ AU 31 DÉCEMBRE 2023
	ARRETÉ AU 31 DÉCEMBRE 2023 (1)

	LES NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDES DE L’EXERCICE 2023
	1. Objet des sociétés du Groupe SODIS SICAR :
	1.1 La société mère SODIS SICAR :
	1.2 La Société SOPISUD :

	2. Présentation et régime fiscal de la société :
	2.1 Présentation de la société :
	2.2 Périmètre et méthode de consolidation :
	2.3 Principes et méthodes comptables :
	Immobilisations incorporelles
	Immobilisation corporelle
	- L’augmentation de la durée de vie du bien immobilier
	- La réduction significative des frais de son exploitation.

	Immobilisation financière
	Autres actifs non courants
	Valeur d’exploitation


	NOTE 2- IMMOBILISATIONS CORPORELLES
	NOTE 3- IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
	NOTE 4-STOCKS
	NOTE 5-CLIENTS ET COMPTES RATTACHÉS
	NOTE 6-AUTRES ACTIFS COURANTS
	NOTE 7- PLACEMENTS ET AUTRES ACTIFS FINANCIERS
	NOTE 8- LIQUIDITÉS ET ÉQUIVALENTS DE LIQUIDITÉS
	NOTE 9- CAPITAUX PROPRES & PASSIFS
	NOTE 10- PASSIFS NON COURANTS
	NOTE 11- FOURNISSEURS ET COMPTE RATTACHES
	NOTE 12- AVANCES RECUES :
	NOTE13- AUTRES PASSIFS COURANTS :
	État de résultat consolidé
	NOTE15- CHARGES PERSONNELS
	NOTE16- DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS :
	NOTE17- AUTRES CHARGES D’EXPLOITATIONS :
	NOTE 18- PERTES ET MOINS VALUES BOURSIÈRES :
	NOTE 19 – AUTRES GAINS ORDINAIRES :
	NOTE 20- AUTRES PERTES ORDINAIRES :
	NOTE 21- PRODUITS DES PLACEMENTS :


	c736f49fae507df7b9b0c76d16f4feaeb3e37f64ace63e4f74d93cb07ba337db.pdf
	12 Rue ALI OKBI SAHLOUL Sousse Tél. 73.368 124 Fax 73.368 134
	1. Opinion avec réserves
	2. Fondement de l’Opinion avec réserves
	3. Paragraphes d’observations
	4. Rapport d’activité du groupe
	5. Responsabilités du conseil d’administration pour les états financiers consolidés
	6. Responsabilités de l’auditeur pour des états financiers consolidés
	II. Rapport relatif aux obligations légales et réglementaires
	1- Efficacité du système de contrôle interne du groupe

	2- Conformité de la tenue des comptes des valeurs mobilières à la règlementation en
	vigueur




	annexe5_BO240621

